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El\IPR'UNT. 

Dans la séance du 2 mars 1831, M. Charles de Brouckere, ministre des finances, pré 
senta le projet de décret (N° 28a), relatif à la levée d'un emprunt de 12,000,000 de florins. 

Le 4 mars, M. Baikem en fil rapport, au nom de la section centrale (N° 286) et conclut 
à l'adoption du projet. 

La discussion commença le même jour; elle continua le lendemain; le projet subit 
quelques modifications et fut ensuite adopté par 96 voix contre 21. 

Le congrès s'ajourua le G mars : il se réunit de nouveau le 29. Dans l'intervalle, le 
gouvernement avait reçu <les offres pour l'emprunt: il ne les avait point acceptées : elles 
lui paraissaient trop onéreuses. ~f. Charlee de Brouckère, ministre des ûnances, en fit 
part à l'assemblée, dans la séance <lu :50 mars, et demanda : « de nommer une commis 
» sion chargée <l'examiner les propositions d'emprunt et les démarches faites sur ce point, 
» et d'éclairer le gouvernement sur les propositions à faire pour subvenir aux besoins 
» extraordinaires. , 

Après un long débat, cette proposition fut rejetée. 
Le lendemain 51 mars, l'assemblée se trouva saisie de deux projets de décret concer 

nant un emprunt forcé de 12j000,000 de florins, l'un (N° 287) présenté par l\f. Charles 
de Brouckere, ministre des finances, l'autre (N" 288) signé par neuf députés. On les sou 
mit à l'examen des sections. 

Le :i avril, la section centrale en fit rapport par l'organe de M. Lecocq (N·· 289), et 
M. Spetlman-Booman déposa un nouveau projet d'emprunt {N° 290). La discussion s'ou 
vrit sur le projet présenté par la section centrale: elle eut lieu le 7 et le 8 avril; ce projet 
fut modifié dans plusieurs de ses dispositions puis adopté par 112 voix contre 5. 

Emprunt de 12,000,000 de florins. 

Projet de décret présenté dans la séance du 2 mars 
1831 , pn r nt. CHAR LES DE BROUCKERE, ministre des 
finances. 

Exposé des motifs, 

l\lESSIEURS, 

L'horizon se rembrunit chaque jour, ou plutôt la 

cause de la liberté gagne par continuité de nouveaux 
partisans en Europe. Du Nord au Midi deux prin 
clpes inconciliables sont en présence. 
Je ne dirai pas, messieurs , que de pareils faits 

doivent amener une guerre immédiate, mais au 
moins je suis persuadé que vous conviendrez qu'il 
y a urgence de nous mettre en mesure, le cas 
échéant, pour prendre part à la lutte et assurer le 
triomphe d'une cause pour laquelle la Belgique a 
victorieusement comba ttu. 
La guerre une fois déclarée, il serait trop tard 

pour chercher les fonds nécessaires à un commen- 
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cernent d'exécution, et rependant, vous le savez, 
le budget suffit à peine à couvrir les besoins de 
l'état de paix. 

Dans la supposition même du malntien de !a paix 
générale, la proposition que j'ai l'honneur tic sou 
meure , au nom du gouvernement, mérite votre 
approbation. 
La levée des six derniers douzièmes de la con 

tribution foncière a rencontré beaucoup d'opposi 
tion au sein du congrès ; elle n'a été accordée que 
ronditionnellement. Un emprunt pourrait permet 
tre de différer la mise en exécu lion de cette partie 
du décret du budget des voies et moyens. 

D'autre part, messieurs , le gouvernement se 
trouve dans la nécessité d'accorder des délais pour 
le payement d'avances fa.tes par l'ancien gouverne 
ment ou pour les crédits accordés pour le payement 
de droits d'accises dont les termes sont échus. 
Notre marche s'embarrasse tous les jours de nou 

velles difficultés financières, et nous n'entrevoyons 
aucun autre moyen de les surmonter que votre 
sanction au projet de décret dont je vais avoir 
l'honneur de donner lecture. Et alors encore, mes 
sieurs, nous osons compter sur la rentrée des con ... 
trlbutions ducs au trésor. Les versements se font 
avec lenteur et irrégularité; nous nous flattons que, 
rentrés dans vos foyers, vous ferez comprendre à 
vos commettants combien il est nécessaire de sa 
tisfaire aux charges qui leur incombent, pour assu 
rer le succès de la révolution. La confiance dont 
vous jouissez dans les provinces est un sûr garant 
que vos conseils seront couronnés de succès. 
Avant de terminer, je dois à la responsabilité qui 

pèse sur moi de déclarer que , dès le premier jour 
de mon entrée au département des finances, j'ai mis 
tout en œuvre pour obtenir un emprunt : les rnem 
bres de la commisslon du budget peuvent l'attes 
ter; aussitôt que j'aurai réussi, je. couununiquerai i, 
l'assemblée tout ce qui a été fait à cet égard. 

Bruxelles, le 2 mars '1831 .. 

Le ministre âe« finances, 
C. DE BnoucKERE. 

(a) Ce projet, discuté dans la séance du 4 mars f 83 L, a 
été amendé, puis adopté dans son ensemble, par 96 voix 
contre 21. 

(h) Sur la proposition de MM. Lardinols, Charles de Broue 
kere et le baron Osy, ce paragraphe a été rédigé en ces 
termes: 

u Le gouvernement est autorisé à contracter un emprunt 
» jusqu'à concurrence d'un capital nominal de i2,00O,000 de 
»1 florins. » 

(c) Paragraphe supprimé. 
(d) Par suite Je la suppreaelcn du § 2e Je l'article 1 or, les 

mots : ou à la vente, ont été retranchés, et les mots ~ aus- 

Projet de décret (a). 

4111(011 DIJ PEl'PLE DEI..Gf.~, 

Le congrès national, 

Vu l'urgence, 

Décrète: 

Art. 1 ~r. La levée d'un emprunt est autorisée 
jusq u'à concurrence de i 2,000,000 <le florins (b). 

J\défaut tîemprunt, 11 pourra être aliéné de .. ç p1'o 
ptiétes et âes rentes du domaine à concurrence de 
7,000,000 de florins (c). 

Art. 2. Il sera rendu compte au congrès ou :'t la 
législature de toutes les opérations relatives à hl 
négociation o,u à. la »etue autorisée par l'article -1 ci·, 
aussitôt que r,un ou l'autre aura été effectuée (d). 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sen t décret. 

Présenté le 2 mars 1831, au nom du r<~gent, par le mi 
nistre <les finances. 

C. DE BnoucKERE. 
(A. C.) 

---------- 

N" 286. 

Em11rtt·nt (le 12,000,000 de f1.or·ins. 

Rapport fait par Ma RA IKE~I, dans la séance du 4 
mars 1831 (e), 

~fESSIElï\S, 

Organe de 1a section centrale , j .. ai l'honneur de 
fai ~- au congrès le rapport sui· le projPt de (lér-ret. 
présenté par ~f. le ministre des flnanrvs , IP1ula11t à 
obtenir l'autorisation de lever un emprunt à con 
currr .• n<'(~ de ·12,000,000 de florins, ou, ü défaut 
d'emprunt, de pouvoir aliéner des propriétés el des 

sitô! que l'une ou l'au Ire aura éte effeclucc, ont été remplacés 
par ceux de : aussitôt que l'emprunt aura ,:té con/raclé. 

Deux articles additionnels Je IU. Cita ries de Brouckère, 
ont ensuite été adopu's , ils sont ainsi con<;us : 

1, Art. 3. Le gouvcl'nement est autorisé à mettre à exécu 
')) lion \e S 5 lie l'article 2 du décret t\u 26 janvier dernier, 
u relatif aux six derniers douzièmes de limpèt foncier. 

» Art. 4. La remise Je 4. pour cent, accordée p.ir le Ç 2 
n du même article, ne sera pas faite aux contribuables qui 
u acquitteraient l'illlpôt en obligations de l'emprunt patrie 
n tique. ,, 

( e) Cc ra pporl est inéd i 1. 


